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@) Procédé de fabrication d'un rotor ou stator bobiné (1) 

ayant plus de quatre pôles, de préférence un rotor, le rotor 
ou stator comportant des dents (11) pourvues d'épanouis­
sements polaires (17), le procédé comportant les étapes 
suivantes, pour chaque pôle:

a) Réaliser une bobine partielle (20a) en bobinant au 
moins un conducteur sur la portion (32) de la dent de ce pôle 
s'étendant axialement le long de ce pôle entre les épanouis­
sements polaires (17) de ce pôle et un plan (P>mjn) perpen­
diculaire à l'axe du pôle et tangent à un épanouissement 
polaire (17) d'un pôle adjacent,

b) repousser la bobine partielle (20a) ainsi réalisée vers 
la base de la dent, et libérer ladite portion (32) de la dent 
ayant servie au bobinage,

c) répéter l'étape a) pour réaliser une autre bobine par­
tielle (20b) sur la portion de dent ainsi libérée.
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La présente invention concerne la fabrication d’un rotor bobiné de machine 

électrique tournante. L’invention s’applique également à la réalisation d’un stator bobiné 

sur dent.

Il est connu de réaliser les rotors bobinés des moteurs à quatre pôles à l’aide 

d’une machine de bobinage comportant un bras agencé pour enrouler un fil sur toute la 

hauteur de chaque dent du rotor.

Une telle technique de bobinage, appelée « bobinage au flyer», est 

particulièrement rapide mais réservée aux machines à quatre pôles, car pour un nombre de 

pôles supérieur, les épanouissements polaires des dents gênent par leur proximité l’accès 

aux dents.

Par conséquent, les rotors des machines à plus de quatre pôles sont bobinés en 

utilisant des techniques plus complexes et l’opération de bobinage dure plus longtemps.

Un exemple de machine développée pour le bobinage de rotor à plus de quatre 

pôles est décrit dans le brevet US 4340186.

Il existe un besoin pour améliorer encore les rotors bobinés et notamment 

simplifier leur fabrication et permettre à l’opération de bobinage d’être effectuée à une 

cadence élevée, tout en obtenant un facteur de remplissage relativement élevé.

L’invention répond à ce besoin grâce à un procédé de fabrication d’un rotor ou 

stator bobiné ayant plus de quatre pôles, le rotor ou stator comportant des dents pourvues 

d’épanouissements polaires, le procédé comportant les étapes suivantes, pour chaque pôle :

a) Réaliser une bobine partielle en bobinant au moins un conducteur sur la 

portion de la dent de ce pôle s’étendant axialement le long de ce pôle entre les 

épanouissements polaires de ce pôle et un plan perpendiculaire à l’axe du pôle et tangent à 

un épanouissement polaire d’un pôle adjacent,

b) repousser la bobine partielle ainsi réalisée vers la base de la dent, et libérer 

ladite portion de la dent ayant servie au bobinage,

c) répéter l’étape a) pour réaliser une autre bobine partielle sur la portion de 

dent ainsi libérée.

L’invention permet de continuer à bénéficier des avantages de la technique de 

bobinage au flyer malgré la polarité plus élevée du rotor ou stator.
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Le bobinage de chaque bobine partielle peut s’effectuer sur toute la longueur 

de ladite portion, ce qui correspond à toute la fenêtre de bobinage, ou en variante sur une 

partie seulement de cette portion. Dans ce cas, on n’exploite pas toute la largeur de la 

fenêtre de bobinage.

L’étape b) ci-dessus est relativement simple à effectuer de façon automatisée, 

et ne ralentit pas outre mesure la durée de fabrication du rotor ou stator.

On peut profiter de la présence de bobines partielles mettre en place une 

entretoise entre deux bobines partielles d’un même pôle. Cette entretoise peut aider à 

bloquer axialement les bobines partielles sur la dent et peut contribuer au refroidissement 

du rotor ou stator, notamment lorsqu’elle est parcourue par au moins un canal de 

circulation d’un fluide de refroidissement, en particulier d’air.

L’invention permet de réaliser facilement des bobines partielles à conducteurs 

rangés, ayant un bon coefficient de remplissage.

L’invention convient tout particulièrement aux rotors ou stators ayant six pôles, 

mais peut s’appliquer à d’autres machines ayant plus de quatre pôles. Le rotor ou stator 

peut être bobiné pôle après pôle. En variante, plusieurs pôles sont bobinés simultanément, 

en particulier les pôles diamétralement opposés.

Chaque pôle peut ne comporter que deux bobines partielles. Cela peut être le 

cas notamment des rotors ou stators à six pôles, pour lesquels l’écartement entre les 

épanouissements polaires permet de réaliser des bobines partielles relativement hautes.

Deux bobines partielles peuvent être réalisées avec continuité du fil conducteur 

entre les deux. Autrement dit, le fil conducteur n’est pas coupé d’une bobine partielle à 

l’autre. On peut bobiner la première bobine partielle, puis sans couper le fil, bobiner la 

deuxième bobine partielle.

L’invention a encore pour objet, selon un autre de ses aspects, un rotor ou 

stator de machine électrique tournante à plus de quatre pôles, de préférence obtenu par la 

mise en œuvre du procédé selon l’invention, tel que défini ci-dessus, comportant :

- des dents pourvues d’épanouissements polaires,

- au moins deux bobines partielles disposées l’une dans le prolongement de 

l’autre sur chaque dent.

Le rotor ou stator peut présenter six dents exactement.



3

5

10

15

20

25

Le rotor ou stator peut comporter une entretoise entre les deux bobines 

partielles de chaque pôle, voire en cas de plus de deux bobines partielles par pôle, entre au 

moins deux bobines partielles de ce pôle, ou entre toutes les bobines partielles de ce pôle.

L’entretoise précitée est de préférence parcourue par au moins un canal 

d’aération.

Les bobines partielles sont de préférence reliées électriquement en série.

Une feuille d’un matériau à faible coefficient de friction peut être interposée 

entre les bobines partielles et la dent correspondante. Une telle feuille peut faciliter le 

glissement de la bobine partielle lorsqu’elle est repoussée en direction de la base de la dent 

au cours de la fabrication du rotor ou stator selon le procédé défini ci-dessus.

Chaque pôle peut avoir exactement deux bobines partielles, mais l’invention 

englobe également des variantes à plus de deux bobines partielles par pôle.

L’invention pourra être mieux comprise à la lecture de la description détaillée 

qui va suivre, d’un exemple de mise en œuvre non limitatif de celle-ci, et à l’examen du 

dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente de façon schématique en perspective un exemple de 

rotor selon l’invention,

- la figure 2 est une section transversale du rotor de la figure 1,

- la figure 3 représente un détail de la figure 2,

la figure 4 représente isolément le noyau du rotor, et

- les figures 5A à 5D illustrent le procédé de bobinage du rotor.

Le rotor 1 selon l’invention représenté sur les figures comporte un noyau 

magnétique 10, encore appelé armature, qui peut être formé par un paquet de tôles 

magnétique superposées.

Ce noyau magnétique 10 comporte des dents 11 reliées à leur base par une 

partie annulaire 12 pourvue d’une ouverture centrale 13 pour le montage d’un arbre, non 

représenté.

Dans l’exemple considéré, le rotor 1 est à six pôles et comporte six dents 11.
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Des canaux d’aération 14 peuvent être réalisés entre les dents 11, comme 

illustré. Ces canaux 14 peuvent être formés entre la partie annulaire 12 et une cloison 16 

orientée perpendiculairement à l’axe longitudinal X de la dent 11 attenante.

Dans l’exemple illustré, chaque dent 11 présente à sa base deux canaux 14 de 

chaque côté, étant entendu que d’autres agencements sont possibles, sans canaux 

d’aération, ou avec un nombre différent de canaux.

Chaque dent 11 présente, à son extrémité radialement la plus extérieure, deux 

épanouissements polaires 17, encore appelés cornes polaires.

Le bord 18 radialement extérieur de chaque dent est de préférence circulaire, 

centré sur l’axe de rotation du rotor. Les faces radialement intérieures 19 des 

épanouissements polaires 17 sont de préférence, comme illustré, perpendiculaires à l’axe 

longitudinal X de la dent 11 correspondante.

Chaque dent 11 porte un bobinage de pôle 20 formé de deux bobines partielles 

20a et 20b reliées électriquement en série et reliées électriquement aux autres pôles, 

généralement en série, ou variante avec deux voies parallèles, et dans ce cas, 

préférentiellement en série avec les pôles de même nom.

La bobine 20a, radialement la plus intérieure, est en appui sur les cloisons 16 

situées à la base de la dent 11 correspondante.

La bobine 20b, radialement la plus extérieure, est en appui sur les faces 19 des 

épanouissements polaires 17.

Le cas échéant, une feuille d’un matériau isolant électrique non représentée, est 

interposée entre le noyau magnétique et chaque bobine partielle.

Des entretoises 25 peuvent être intercalées, comme illustré, entre les bobines 

partielles 20a et 20b d’un même pôle, pour maintenir les bobines 20a et 20b en place.

Ces entretoises 25 sont de préférence réalisées en un matériau bon conducteur 

de la chaleur tel que de l’aluminium et sont parcourues par au moins un canal d’aération, 

par exemple deux canaux 26 comme illustré.

Des dissipateurs thermiques 30 à ailettes peuvent être fixés contre les bobines 

partielles 20a et 20b dans l’espace inter-polaire 31, comme illustré.

Ces dissipateurs 30 peuvent venir en appui par leur bord longitudinal 

radialement le plus extérieur contre la face 19 de l’épanouissement polaire 17 adjacent, et 

s’étendre radialement vers l’intérieur jusque sensiblement la cloison 16 adjacente.
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Les ailettes des dissipateurs 30 peuvent être de hauteur variable de façon à ce 

que l’intervalle ménagé entre deux dissipateurs 30 logés dans un même espace inter-polaire 

31 soit sensiblement de largeur constante, comme illustré.

On va maintenant décrire en se référant aux figures 5A à 5D le procédé de 

fabrication du rotor 1.

Sur la figure 5A, on a matérialisé par des plans Pmax et Pmin l’intervalle 

disponible pour le bobinage de la dent en enroulant au moins un fil conducteur autour de la 

dent. Cet intervalle délimite axialement une portion 32 de la dent 11 qui va servir au 

bobinage de la première bobine partielle 20a.

Pour réaliser cet enroulement, on peut utiliser la technique dite du « bobinage 

au flyer », qui consiste à employer un bras mobile tournant autour de la dent.

On peut disposer autour de la dent 11, le cas échéant, comme illustré sur la 

figure 5A, une feuille de glissement 33, par exemple en PTFE. Cette feuille n’a pas été 

représentée sur les autres figures.

On a représenté sur la figure 5B la dent 11 après la réalisation de la première 

bobine partielle 20a, entre les plans Pmax et Pmin. Cette première bobine partielle 20a peut 

présenter un bobinage rangé, avec un fil conducteur de section circulaire ou non circulaire, 

par exemple carrée ou rectangulaire.

Une fois la bobine partielle 20a réalisée, on la déplace le long de la dent 11 

vers la base de celle-ci, jusqu’à butée contre la cloison 16.

Ce déplacement peut s’effectuer par exemple à l’aide d’un élément introduit 

avant le bobinage sous l’épanouissement polaire 17 ou à l’aide d’une mâchoire qui saisit la 

bobine partielle et l’entraine vers la base de la dent.

Une fois la bobine partielle 20a en fond d’encoche, comme illustré à la figure 

5C, on peut procéder au bobinage de la deuxième bobine partielle 20b au même endroit sur 

la dent 11 que la première bobine partielle 20a, comme illustré à la figure 5D.

Ensuite, la ou les entretoises 25 peuvent être mises en place, puis les 

dissipateurs 30, pour obtenir l’agencement illustré à la figure 3.

Le nombre de spires d’une bobine partielle va par exemple de 10 à 200. Le 

diamètre sur cuivre du fil va par exemple de 0.315 mm à 1.6 mm. Bien entendu, 

l’invention n’est pas limitée à l’exemple illustré.
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Ce qui vient d’être décrit en référence aux figures s’applique au bobinage 

d’une armature de stator.

Par ailleurs, on peut disposer plus de deux bobines partielles sur chaque dent, 

ou donner au noyau d’autres formes, avec par exemple des épanouissements polaires ayant 

5 des dimensions différentes d’une dent à l’autre.

On peut réaliser les bobines partielles sur une hauteur inférieure à la largeur de 

la fenêtre de bobinage donnée par les plans Pmax et Pmin, par exemple parce que la face 

intérieure 19 des épanouissement polaires n’est plus plane et perpendiculaire à l’axe radial 

X de la dent mais concave vers l’axe de rotation, de manière à ménager par exemple des 

10 canaux de ventilation, ou si l’on souhaite plusieurs canaux inter-bobines.

Les bobines partielles peuvent être de hauteurs inégales, le cas échéant, dans le 

cas de stators en particulier.

On peut donner aux dents une forme hélicoïdale, pour réduire les ondulations 

de couple.
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REVENDICATIONS

1. Procédé de fabrication d’un rotor ou stator bobiné (1) ayant plus de quatre 

pôles, de préférence un rotor, le rotor ou stator comportant des dents (11) pourvues 

d’épanouissements polaires (17), le procédé comportant les étapes suivantes, pour chaque 

pôle :

a) Réaliser une bobine partielle (20a) en bobinant au moins un conducteur sur 

la portion (32) de la dent de ce pôle s’étendant axialement le long de ce pôle entre les 

épanouissements polaires (17) de ce pôle et un plan (Pmin) perpendiculaire à l’axe du pôle 

et tangent à un épanouissement polaire (17) d’un pôle adjacent,

b) repousser la bobine partielle (20a) ainsi réalisée vers la base de la dent, et 

libérer ladite portion (32) de la dent ayant servie au bobinage,

c) répéter l’étape a) pour réaliser une autre bobine partielle (20b) sur la portion 

de dent ainsi libérée.

2. Procédé selon la revendication 1, comportant la mise en place d’une 

entretoise (25) entre les bobines partielles (20a, 20b) d’un même pôle.

3. Procédé selon l’une des revendications précédentes, le rotor ou stator ayant 

six pôles.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, le rotor ou 

stator étant bobiné pôle après pôle.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications précédentes, chaque pôle 

ne comportant que deux bobines partielles (20a, 20b).

6. Rotor ou stator de machine électrique tournante à plus de quatre pôles, 

comportant :

- des dents (11) pourvues d’épanouissements polaires (17),

- au moins deux bobines partielles (20a, 20b) disposées l’une dans le 

prolongement de l’autre sur chaque dent.
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7. Rotor ou stator selon la revendication 6, ayant six dents exactement.

8. Rotor ou stator selon l’une des revendications 6 et 7, comportant une 

entretoise (25) entre les deux bobines partielles.

9. Rotor ou stator selon la revendication 8, l’entretoise (25) étant parcourue par 

5 au moins un canal d’aération (26).

10. Rotor ou stator selon l’une quelconque des revendications 6 à 9, les 

bobines partielles étant reliées électriquement en série.

11. Rotor ou stator selon l’une quelconque des revendications 6 à 10, 

une feuille (33) d’un matériau à faible coefficient de friction étant interposée entre les

10 bobines partielles et la dent correspondante.

12. Rotor ou stator selon l’une quelconque des revendications

6 à 11 , chaque pôle ayant exactement deux bobines partielles.
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